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TITRE III 

LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

AFFILIATION

Article 301 (Mars 94 - Février 95 - Février 98)

���3HXYHQW�VHXOHV�rWUH�DI¿OLpHV�j�OD�)e'e5$7,21�)5$1d$,6(�GH�%$6.(7�%$//�OHV�DVVRFLD-
tions sportives constituées conformément aux dispositions de la loi du 1er Juillet 1901 sur les asso-
FLDWLRQV�HW� ORUVTX¶LOV�RQW� OHXU�VLqJH�GDQV� OHV�GpSDUWHPHQWV�GX�%$6�5+,1��GX�+$87�5+,1�HW�GH� OD�
MOSELLE, conformément aux articles 21 à 79 du Code civil local.

���8QH�DVVRFLDWLRQ�DI¿OLpH�j�OD�))%%�SHXW��HQ�YHUWX�GH�O¶REOLJDWLRQ�TXH�OXL�HQ�IDLW�OD�ORL�GX����MXLOOHW�
�����RX�HQ�YHUWX�G¶XQ�FKRL[�GpOLEpUp��FRQVWLWXHU�XQH�VRFLpWp�VSRUWLYH��/D�VRFLpWp�VSRUWLYH�EpQp¿FLH�GH�
O¶DI¿OLDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ��&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�GX����-XLOOHW�������DUWLFOHV�/������HW�
VXLYDQWV�GX�&RGH�GX�VSRUW���OHV�UHODWLRQV�HQWUH�O¶DVVRFLDWLRQ�HW�OD�VRFLpWp�VRQW�Gp¿QLHV�SDU�XQH�FRQYHQ-
WLRQ�UDWL¿pH�SDU�OHXUV�$VVHPEOpHV�*pQpUDOHV�UHVSHFWLYHV�

���8QH�DVVRFLDWLRQ�SHXW�pJDOHPHQW��KRUV�OHV�FDV�YLVpV�SDU�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�GX����-XLOOHW�������
FRQ¿HU� OD�JHVWLRQ�G¶XQ�VHFWHXU�SDUWLFXOLHU�G¶DFWLYLWpV�j�XQH�DXWUH�DVVRFLDWLRQ��&HWWH�DVVRFLDWLRQ�HVW�
PHPEUH�GH� O¶DVVRFLDWLRQ�DI¿OLpH��(OOH�SRVVqGH�XQ�SDWULPRLQH�SURSUH�� MRXLW�GH� O¶DXWRQRPLH�¿QDQFLqUH�
et répond seule de ses dettes. Cette situation doit apparaître clairement aux tiers par des éléments 
G¶LGHQWL¿FDWLRQ�SURSUHV��'DQV�VHV�UHODWLRQV�DYHF�OD�)pGpUDWLRQ��O¶DVVRFLDWLRQ�PHPEUH�EpQp¿FLH�GH�O¶DI-
¿OLDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�VXSSRUW��8QH�FRQYHQWLRQ�DQDORJXH�j�FHOOH�SUpYXH�j�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�GX����
Juillet 1984 régit les rapports de l’association support et de l’association gérant un secteur particulier. 
La Commission Fédérale Règlements établit et met à jour un modèle de convention ayant cet objet, 
et procède à l’enregistrement de ces conventions.

$UWLFOH�������3URFpGXUH�G¶DI¿OLDWLRQ�� (Février 95)

��� 7RXWH� DVVRFLDWLRQ� TXL� VRXKDLWH� V¶DI¿OLHU� j� OD� ))%%� GRLW�� SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH� GH� VRQ� &RPLWp�
Départemental, adresser à la Ligue Régionale dont elle dépend :

��XQH�GHPDQGH�G¶DI¿OLDWLRQ�pWDEOLH�VXU�XQ�IRUPXODLUH�VSpFLDO�GpOLYUp�SDU�OHV�&RPLWpV�'pSDUWHPHQWDX[��
signée du Président et du Secrétaire Général. Cette demande contient déclaration que l’association a 
pris connaissance des statuts et règlements de la Fédération ;

- deux exemplaires des statuts de l’association ;
- un état en double exemplaire indiquant :

a) la date et le numéro du récépissé de la déclaration à la Préfecture ou la Sous- Préfecture 
GRQW�GpSHQG�O¶DVVRFLDWLRQ�DLQVL�TXH�OD�GDWH�G¶LQVHUWLRQ�DX�-RXUQDO�RI¿FLHO�GH�OD�GpFODUDWLRQ�GH�
l’association,
b) la composition de son Comité Directeur ou Conseil d’Administration avec l’indication des 
fonctions assurées par ses membres,
c) le montant de la cotisation annuelle pour la saison en cours.

2. Le formulaire dûment rempli et signé est retourné avant le 31 mai par l’association au Comité 
Départemental pour transmission à la Ligue Régionale. La Ligue Régionale le transmet à la Fédération 
D¿Q�TXH�OH�&RPLWp�'LUHFWHXU�VXLYDQW�VWDWXH�VXU�OD�GHPDQGH�



60 Saison 2014-2015

Article 303 (Février 95)

���/¶DI¿OLDWLRQ�HVW�YDODEOH�XQ�DQ��(OOH�HVW� UHQRXYHOpH��FKDTXH�DQQpH��VXU�GHPDQGH�H[SUHVVH�GH�
l’association. A cet effet, les Comités Départementaux reçoivent des formulaires de renouvellement 
qu’ils remettent aux associations de leur ressort.

��� 2XWUH� OHV� LQGLFDWLRQV� UHODWLYHV� j� O¶LGHQWL¿FDWLRQ� HW� j� O¶RUJDQLVDWLRQ� GH� O¶DVVRFLDWLRQ�� FH� IRUPXODLUH�
FRQWLHQW�GpFODUDWLRQ�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�HVW�HQ�UqJOH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�VHV�REOLJDWLRQV�¿VFDOHV�HW�VRFLDOHV�

3. A ce formulaire doit être jointe la cotisation fédérale en un chèque bancaire ou virement postal 
à l’ordre de la Ligue ou du Comité.

���/H�UHQRXYHOOHPHQW�GH�O¶DI¿OLDWLRQ�HVW�DFTXLV��GqV�ORUV�TXH�OH�%XUHDX�)pGpUDO�QH�O¶D�SDV�UHIXVp�
dans un délai de quinze jours, à compter du jour où la demande est parvenue à la Fédération.

DROITS SPORTIFS ET ADMINISTRATIFS
$UWLFOH�������'p¿QLWLRQ���(Février 98)

1. Le droit sportif est la possibilité donnée par la réglementation, par une décision de la Fédération 
RX�G¶XQ�RUJDQLVPH�IpGpUDO��j�XQH�DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�DI¿OLpH�j�OD�))%%��G¶HQJDJHU�XQH�pTXLSH�j�XQ�
certain niveau de compétition.

���/HV�GURLWV�DGPLQLVWUDWLIV�FRPSUHQQHQW�OHV�GURLWV�UHODWLIV�j�OD�SDUWLFLSDWLRQ�GHV�MRXHXUV��TXDOL¿-
cations et licences) ainsi que les droits résultant de l’exécution de ses obligations par l’association 
VSRUWLYH��DI¿OLDWLRQ��HQJDJHPHQWV��HWF���

Article 305 - Cession des droits - (Février 98)

1. Aucune association ou société sportive ne peut, à titre onéreux ou gratuit, directement ou indi-
rectement, céder à une autre entité, partiellement ou totalement, ses droits sportifs et/ou administra-
WLIV��VDXI�GDQV�OH�FDV�GH�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�VSpFL¿TXHV�

2. Le Bureau Fédéral, pour les compétitions nationales, ou la Commission Fédérale Règlements, pour 
les autres compétitions, pourra autoriser une cession de droit(s) sportif(s) et/ou administratif(s), s’ils estiment 
TXH�OHV�FLUFRQVWDQFHV�MXVWL¿HQW�XQH�WHOOH�PHVXUH��&HV�RUJDQLVPHV�SRVVqGHQW�WRXW�SRXYRLU�G¶DSSUpFLDWLRQ�

Article 306 - Procédure de redressement judiciaire et liquidation judiciaire - (Février 98)

1. Toute association ou société sportive faisant l’objet d’un dépôt de bilan ou de l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire sera au minimum rétrogradée dans la division inférieure pour 
la saison sportive suivante.

Cette mesure de rétrogradation, rendue par la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion 
portera sur l’équipe senior; masculine ou féminine, de l’association ou société sportive évoluant au 
plus haut niveau de compétition.

Lorsque cette rétrogradation a pour conséquence de reléguer une association ou société 
sportive dans les championnats organisés par une Ligue Régionale, cette dernière a tout com-
pétence pour déterminer les conditions dans lesquelles cette association ou société sportive 
sera autorisée à poursuivre ses activités.

2. La liquidation judiciaire d’une association ou société sportive entraîne la déchéance des droits 
sportifs et administratifs. Toutefois, après accord du juge et des organisateurs des compétitions, le 
Bureau Fédéral pour les compétitions nationales, ou la Commission Fédérale Règlements pour les 
autres compétitions, pourra autoriser le transfert de ces droits, partiellement ou totalement, à une 
autre entité sportive. 
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Ce transfert ne pourra, néanmoins, être autorisé qu’à la condition que les dirigeants de l’entité 
VSRUWLYH�EpQp¿FLDLUH�Q¶DLHQW�SDV�pWp�3UpVLGHQW��RX�7UpVRULHU��RX�6HFUpWDLUH�GH�O¶HQWLWp�OLTXLGpH�GDQV�
les trois ans précédant la liquidation, et sous réserve que la nouvelle structure s’acquitte des dettes 
de celle liquidée, envers la Fédération et les organismes fédéraux. 

Article 307

Lors de la cessation de la convention liant une association support à une société sportive ou à 
une autre association constituée conformément aux dispositions de l’article 301 des Règlements 
*pQpUDX[��OD�UHSULVH�GH�OD�JHVWLRQ�GHV�GURLWV�VSRUWLIV�FRQ¿pV�j�OD�VRFLpWp�RX�DVVRFLDWLRQ�PHPEUH�
par l’association support implique obligatoirement et automatiquement la reprise à son compte des 
contrats en cours d’exécution et du passif de cette structure à la date de la cessation.

A défaut, les droits sportifs concernés seront déchus.

ASSOCIATIONS OMNISPORTS 

/HV�PRGL¿FDWLRQV�GH�VWUXFWXUHV�VSRUWLYHV��j�O¶H[FHSWLRQ�GHV�XQLRQV��GHYURQW�rWUH�HQUHJLV-

trées sur la plateforme informatique avant le 1er juin de la saison en cours pour qu’elles 

puissent prendre effet le 1er�MXLOOHW�VXLYDQW��$�GpIDXW��OHV�PRGL¿FDWLRQV�QH�VHURQW�SULVHV�HQ�

FRPSWH�TX¶j�FRPSWHU�GX��er juillet de l’année civile suivante.

Article 308 (Février 95)

���/RUVTX¶XQH�DVVRFLDWLRQ�DI¿OLpH�j�OD�))%%�HVW�PHPEUH�G¶XQH�DVVRFLDWLRQ�RPQLVSRUWV��HOOH�VHXOH�HVW�
UHVSRQVDEOH�YLV�j�YLV�GH�OD�)pGpUDWLRQ��1pDQPRLQV��ORUVTXH�O¶DVVRFLDWLRQ�DI¿OLpH�IDLW�XVDJH�GX�WLWUH�GH�
l’association omnisports, cet usage est régi par les statuts et règlements de l’association omnisports no-
WDPPHQW�GDQV�O¶K\SRWKqVH�R��O¶DVVRFLDWLRQ�DI¿OLpH�FHVVHUDLW�GH�IDLUH�SDUWLH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�RPQLVSRUWV�

��� /RUVTXH� O¶DVVRFLDWLRQ� DI¿OLpH� j� OD� )pGpUDWLRQ� HVW� XQH� DVVRFLDWLRQ� RPQLVSRUWV�� HOOH� HVW� VHXOH�
responsable vis-à-vis de la Fédération.

3. L’association omnisports est, dans ce cas, pleinement soumise à l’application de l’article pre-
mier du Règlement intérieur de la Fédération relatif à l’obligation de licencier à la Fédération tous 
membres du Comité Directeur de l’association sportive.

4. Lorsque la section Basket d’une association omnisports est transformée en association décla-
UpH�PHPEUH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�RPQLVSRUWV��FHWWH�GHUQLqUH�HQ�DYLVH�OD�)pGpUDWLRQ��/¶DI¿OLDWLRQ�HVW�DORUV�
transférée à l’association membre qui devient seule responsable vis-à-vis de la Fédération.

5. Lorsque la section Basket d’une association omnisports souhaite obtenir son autonomie, elle 
doit en faire la demande à l’association. Si celle-ci accède à la demande, elle en avise la Fédération. 
Elle ne peut alors recréer une section Basketball dans un délai de trois ans.
/H�QXPpUR�G¶DI¿OLDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�RPQLVSRUWV�HVW�DWWULEXp�j�OD�QRXYHOOH�DVVRFLDWLRQ�
Les droits sportifs de l’association omnisports sont alors transférés à la nouvelle association. Les li-
cenciés de l’association omnisports obtiennent une licence C s’Ils optent pour la nouvelle association. 
Dans le cas contraire, ils-elles doivent effectuer une demande de mutation.

6. Si l’association omnisports refuse d’accéder à la demande de la section Basket, concernant 
la prise d’autonomie, et que les licenciés Basket valident le départ de l’association omnisports pour 
IRQGHU�XQH�QRXYHOOH�DVVRFLDWLRQ�j�����GH�O¶HQVHPEOH�GHV�PHPEUHV�PDMHXUV�HW�UHSUpVHQWDQWV�OpJDX[�
des membres mineurs de la section, la Fédération pourra valider l’opération.
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Si ce pourcentage n’est pas atteint, la Fédération se réserve cependant le droit de prendre, à 
propos de l’attribution des droits sportifs, toutes dispositions nécessitées par la situation. 

DISSOLUTION

Article 309 (Février 95)

���/RUVTX¶XQH�DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�DI¿OLpH�GpFLGH�GH�VH�GLVVRXGUH��HOOH�GRLW�HQ�DYLVHU�OD�)pGpUDWLRQ��
par le canal du Comité Départemental et de la Ligue Régionale dont elle dépend, et lui adresser copie 
du procès-verbal de l’Assemblée Générale ayant pris la décision.

2. Lorsqu’une association omnisports décide de dissoudre sa section basket, elle doit de la même 
manière aviser la Fédération.

3. Le titre de l’association sportive dissout ne peut être repris par une autre association sportive 
avant l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la dissolution.

CHANGEMENT DE TITRE OU DE DÉNOMINATION SOCIALE

Article 310 (Février 95 - Mars 96 - Février 98)

1. Les associations ou sociétés sportives qui souhaitent changer de dénomination sociale ou de 
titre doivent retirer un imprimé prévu à cet effet au Comité Départemental, l’envoyer à ce dernier par 
lettre recommandée et dûment complété avant le 1er juin, lequel le transmettra à la Fédération par le 
biais de la Ligue Régionale. Cet imprimé devra notamment être accompagné du procès-verbal de l’As-
semblée Générale de l’association décidant du changement, ainsi que du récépissé de la déclaration 
à la préfecture.

2. Lorsque le changement n’est pas contraire aux règlements ou aux droits d’autres associations, 
la Commission Fédérale Règlements donne son agrément au changement qui prend effet pour la 
saison sportive suivante (1er juillet de l’année civile en cours).

3. Toute demande de changement de titre ou de dénomination sociale formulée après le 1er juin ne 
peut produire effet qu’à compter du 1er juillet de l’année civile suivante.

4. Le changement de titre n’a aucun effet sur les droits administratifs et sportifs de l’association qui 
conserve les droits tels qu’ils ont été acquis sous le précédent titre.

5. Le titre abandonné ne peut être repris par une autre association avant un délai de trois ans.

FUSION

Article 311 - Modalités (Février 95 - Février 98)

1. Deux ou plusieurs associations sportives de même statut juridique et relevant d’une même 
Ligue Régionale ou de Comités Départementaux limitrophes peuvent décider de fusionner.

2. La fusion régulièrement opérée aboutit à la formation d’une seul et unique association sportive. 
Elle suppose la mise en commun effective et permanente des activités des membres des associations 
sportives concernées.

3. Les licenciés des associations sportives ayant fusionné, obtiennent une licence C s’ils-elles 
optent pour l’association résultant de la fusion ; dans le cas contraire, ils-elles doivent formuler une 
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demande de mutation.

4. La transmission à l’association résultant de la fusion des droits sportifs antérieurement acquis 
par une association sportive participant à la fusion est de droit, lorsque la majorité des membres licen-
ciés âgé-es de plus de 16 ans de l’ancienne association sportive opte pour la nouvelle association.

5. Dans le cas contraire, cette transmission doit être autorisée par le Bureau Fédéral pour les 
droits sportifs des compétitions nationales ou par la Commission Fédérale Règlements pour les 
autres compétitions.

6. Les titres abandonnés lors de la fusion des associations sportives ayant fusionné ne peuvent 
être repris avant l’expiration d’un délai de trois ans.

Article 312 - Formalité et procédure - (Février 95 - Mars 96 - Février 98 - Février 2000)

1. Toute fusion décidée par deux ou plusieurs associations sportives doit être déclarée impérati-
vement à la Fédération avant le 1er juin si au moins une des équipes résultant de la fusion participe à 
un championnat fédéral. Aucun délai n’est imposé dans l’hypothèse où aucune des équipes résultant 
de la fusion ne participe à un championnat fédéral, dès lors que le Comité Départemental et la Ligue 
Régionale émettent un avis favorable à cette fusion.

2. Cette déclaration doit être faite par lettre recommandée avec avis de réception, sur un imprimé 
prévu à cet effet qu’il convient de retirer auprès du Comité Départemental. Elle doit être accompagnée 
des documents suivants :

a) les procès verbaux des Assemblées Générales extraordinaires de chaque association spor-
tive décidant la fusion ;
b) l’état pour la saison en cours des licenciés de chaque association sportive participant à la 
fusion ;
F��OD�GHPDQGH�G¶DI¿OLDWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�UpVXOWDQW�GH�OD�IXVLRQ�pWDEOLH�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�
302 ci-dessus ;
d) une demande d’autorisation de conserver les droits administratifs et sportifs antérieurement 
acquis ;
H��XQH�GpFODUDWLRQ�GH�FKDTXH�DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�SDUWLFLSDQW�j�OD�IXVLRQ�FHUWL¿DQW�O¶DFFRPSOLV-
VHPHQW�GH�VHV�REOLJDWLRQV�¿VFDOHV�HW�VRFLDOHV�

3. La Commission Fédérale Règlements enregistre la fusion. Elle peut refuser cet enregistre-
ment lorsque les associations sportives concernées ne sont pas en règle vis à vis de la Fédération, 
des Ligues Régionales, des Comités Départementaux et le cas échéant de la Ligue Nationale de 
Basketball. Il en est de même lorsqu’elle constate l’impossibilité de la mise en commun effective et 
permanente des activités des membres des associations sportives.

SCISSION

Article 313 - Modalités (Février 95 - Février 98)

���8QH�DVVRFLDWLRQ�SHXW�GpFLGHU�GH�VH�VFLQGHU��/D�GpFLVLRQ�GH�VFLVVLRQ�QH�SHXW�rWUH�SULVH�TXH�SDU�
l’Assemblée Générale extraordinaire de l’association statuant à la majorité des deux tiers. L’Assemblée 
statue sur un projet porté préalablement à la connaissance de ses membres et contenant notamment :

- les statuts des associations devant naître de la scission avec l’indication des titres envisagés, 
l’une de ces associations pouvant conserver le titre de l’ancienne association ;

- la répartition, entre les associations devant naître de la scission, des droits sportifs appartenant 
à l’association dont la scission est envisagée.
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Si la scission envisagée implique la poursuite de l’activité de l’association sportive scindée ex-
clusivement à travers de nouvelles associations sportives, l’association sportive scindée devra obli-
gatoirement être dissoute. L’acte de déclaration de dissolution de l’association sportive auprés de la 
préfecture devra également être joint à la déclaration de scission.

2. Le dossier devra être transmis avant le 1er juin à la Commission Fédérale Règlements, par le biais du 
Comité Départemental et de la Ligue Régionale, sur un imprimé spécial délivré par le Comité Départemental.

ENCADREMENT DES ÉQUIPES DE “ JEUNES ”

Article 314 (Février 98)
Les associations sportives ont l’obligation d’encadrer leurs équipes de « jeunes », lors des en-

WUDvQHPHQWV��GHV�UHQFRQWUHV�RI¿FLHOOHV�RX�DPLFDOHV��j�GRPLFLOH�RX�j�O¶H[WpULHXU��6HXOH�XQH�SHUVRQQH�
majeure licenciée pourra assurer cet encadrement.

UNION D’ASSOCIATIONS SPORTIVES (Restructuration Février 2006)
Préambule

L’Union est une structure dérogatoire au règlement de droit commun lequel s’articule autour de la 
notion d’ « association sportive ». 
L’Union est prévue pour des situations particulières qui doivent rester exceptionnelles. 

$UWLFOH�����±�'p¿QLWLRQ�HW�PRGDOLWpV

,O�H[LVWH�GHX[�FDWpJRULHV�G¶8QLRQV���OHV�8QLRQV�6HQLRUV��86��HW�OHV�8QLRQV�-HXQHV��8-��

���/¶8QLRQ�G¶DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�HVW�XQH�DVVRFLDWLRQ�GpFODUpH�GRWpH�GH�OD�SHUVRQQDOLWp�MXULGLTXH�
HW�GH�O¶DXWRQRPLH�¿QDQFLqUH�

���(OOH�GRLW�rWUH�DI¿OLpH�j�OD�))%%�

���/HV�PHPEUHV�GH�O¶8QLRQ�VRQW�OHV�DVVRFLDWLRQV�VSRUWLYHV�OD�FRQVWLWXDQW��OHVTXHOV�FRQVHUYHQW�OHXU�
SHUVRQQDOLWp�MXULGLTXH�HW�OHXU�DI¿OLDWLRQ�j�OD�))%%�

���$XFXQH�SHUVRQQH�SK\VLTXH�QH�SHXW�rWUH�PHPEUH�GH�O¶8QLRQ�

5. Deux ou trois associations sportives de même nature juridique et relevant d’une même Ligue 
Régionale ou de Comités Départementaux limitrophes peuvent décider de s’associer pour former une 
8QLRQ�G¶DVVRFLDWLRQV�VSRUWLYHV�

���/H�QRP�GH�O¶8QLRQ�GRLW�SHUPHWWUH�GH�VLWXHU�JpRJUDSKLTXHPHQW�O¶DVVRFLDWLRQ�

���/¶8QLRQ�pWDQW�GpMj�UHSUpVHQWpH�SDU�OH�ELDLV�GH�VHV�PHPEUHV�DX�VHLQ�GX�&RPLWp�'pSDUWHPHQWDO�
et de la Ligue Régionale, elle ne possède aucun droit de vote à l’Assemblée Générale de ces instan-
FHV��'H�PrPH�O¶8QLRQ�QH�VHUD�SDV�SULVH�HQ�FRPSWH�D¿Q�GH�GpWHUPLQHU�OHV�YRL[�DWWULEXpHV�DX�&RPLWp�
Départemental et à la Ligue Régionale lors de l’Assemblée Générale de la FFBB.

���/HV�8QLRQV�H[LVWDQWHV�SRVVqGHQW�XQ�GpODL�GH�GHX[�DQV�SRXU�VH�PHWWUH�HQ�FRQIRUPLWp�DYHF�GH�
nouvelles dispositions réglementaires prises par la FFBB.

Article 316 – Conditions de création d’une Union

���/D�GHPDQGH�GH�FUpDWLRQ�G¶XQH�8QLRQ�GRLW�rWUH�IRQGpH�VXU�XQ�SURMHW�VSRUWLI�FRPPXQ�HQWUH�OHV�
associations sportives la constituant, lequel doit favoriser le développement quantitatif et qualitatif de 
la pratique du Basketball. 
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2. Ce projet sportif commun est souverainement apprécié par la Commission Fédérale Règlements.

Article 317 – Participation aux compétitions

��� /HV�pTXLSHV�G¶8QLRQ�pYROXHQW� HQ� FKDPSLRQQDW� GH�)UDQFH�� TXDOL¿FDWLI� DX[�&KDPSLRQQDWV� GH�
France et coupe de France. 

���&KDTXH�DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�PHPEUH�GH�O¶8QLRQ�6pQLRU��86��GRLW�SUpVHQWHU�HQ�VRQ�QRP�SURSUH�
XQH�pTXLSH�GDQV�OD��OHV��FDWpJRULH�V��UHSUpVHQWpH�V��DX�VHLQ�GH�O¶8QLRQ�

&RQFHUQDQW�OHV�pTXLSHV�G¶8QLRQ�-HXQHV��8-���O¶8QLRQ�GRLW�SUpVHQWHU�GDQV�DX�PRLQV�XQH�GHV�DVVR-
FLDWLRQV�PHPEUHV�GH�O¶8QLRQ�XQH�pTXLSH�GDQV�OD��OHV��FDWpJRULH�V��UHSUpVHQWpH�DX�VHLQ�GH�O¶8QLRQ�

���/D�SRVVLELOLWp�SRXU�XQH�pTXLSH�G¶8QLRQ�G¶pYROXHU�GDQV�XQ�FKDPSLRQQDW�RUJDQLVp�SDU�OD�/LJXH�
Nationale de Basketball est régie par les règlements et statuts de celle-ci.

���/¶pTXLSH��RX�OHV�pTXLSHV��pYROXDQW�DX�VHLQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�VSRUWLYHV�PHPEUHV�GH�O¶8QLRQ��GDQV�OD�
PrPH�FDWpJRULH�TXH�O¶pTXLSH�pYROXDQW�VRXV�O¶8QLRQ�HVW��VRQW��FRQVLGpUpH�V��FRPPH�XQH��GHV��pTXLSH�V��
UpVHUYH�V��GH�O¶8QLRQ�HW�GRLW��GRLYHQW��GRQF�VH�FRQIRUPHU�DX[�GLVSRVLWLRQV�UpJOHPHQWDLUHV�DSSOLFDEOHV�
DX[�pTXLSHV�UpVHUYHV��/HV�OLFHQFHV�7�HW�&��VRQW�DXWRULVpHV�j�SDUWLFLSHU�DX�VHLQ�GH�O¶pTXLSH�G¶8QLRQ�

Article 318 – Apport des droits sportifs

���/¶DSSRUW�GH�GURLWV�VSRUWLIV�DX�VHLQ�GH�O¶8QLRQ�GRLW�REOLJDWRLUHPHQW�FRQFHUQHU�OH�QLYHDX�GH�MHX�OH�
plus élevé détenu par l’une des associations sportives membres, et ce dans chaque catégorie.

���/¶8QLRQ�QH�SHXW�HQJDJHU�TX¶XQH�pTXLSH�SDU�FDWpJRULH��/HV�GURLWV�VSRUWLIV�QRQ�DSSRUWpV�j�O¶8QLRQ�
sont conservés par les associations sportives membres détenteurs dans le respect de l’article 322 -4.

3. Par exception et en présence d’éléments sportifs exceptionnels, le Bureau Fédéral pourra auto-
ULVHU�O¶HQJDJHPHQW�G¶XQH�VHFRQGH�pTXLSH�VHQLRUV�DX�VHLQ�GH�O¶8QLRQ��'DQV�FHWWH�K\SRWKqVH��FKDTXH�
PHPEUH�GH�O¶8QLRQ�GHYUD�VDWLVIDLUH�DX[�UqJOHV�G¶HQJDJHPHQW�GDQV�OHV�FDWpJRULHV�VHQLRUV�HW�MHXQHV�HW�
respecter les obligations sportives de la division concernée.

Article 319 – Formalités et procédure

���/D�GHPDQGH�GH�FUpDWLRQ�G¶XQH�8QLRQ�V¶HIIHFWXH�REOLJDWRLUHPHQW�SDU�OH�GpS{W�GHV�documents 
demandés ci-dessous, sur une plateforme informatique dédiée, auprès de la Commission Fédérale 
5qJOHPHQWV�TXL�D�VHXOH�FRPSpWHQFH�SRXU�YDOLGHU�RX�QRQ�OD�FRQVWLWXWLRQ�GH�O¶8QLRQ�
Le dossier complet doit être déposée sur la plateforme informatique avant le 30 avril de la saison en 
cours.

Le Comité Départemental (ou les Comités Départementaux) et la Ligue Régionale (ou les Ligues 
régionales) devront émettre un avis sur le dossier, via la plateforme avant le 10 mai.



66 Saison 2014-2015

2- Documents à fournir

Création 0RGL¿FDWLRQ Renouvellement Dissolution

Statuts 1 exemplaire 1 exemplaire Non Non
Récépissé déclara-
tion préfecture

Oui Oui Non Oui

Convention Oui Oui Oui Oui

PV AG constitutive 
ou extraordinaire

PV des clubs 
créant l’Union

PV de 
l’Union+PV du 
club entrantet/ou 
club sortant

Pv de l’Union PV de l’Union

Projet sportif de 
l’Union

Oui Oui
Non/Oui si chan-
gement de projet 
sportif

Non

'HPDQGH�G¶DI¿-
liation

Oui Oui Oui Non

&KqTXH�G¶DI¿OLD-
tion

Oui Oui Oui Non

3. Le ou les Comités Départementaux et la ou les Ligues Régionales concernés devront effectuer un 
FRQWU{OH�GH�OD�UpJXODULWp�GX�GRVVLHU�HW�pPHWWUH�XQ�DYLV�H[SOLFLWHPHQW�PRWLYp�VXU�OD�FRQVWLWXWLRQ�GH�O¶8QLRQ��
Dans l’hypothèse où les droits sportifs apportés concerneront les divisions de NM1/NM2/LFB/LF2, la 
Commission Fédérale Règlements sollicitera l’avis de la Commission Fédérale de Contrôle de Gestion.

4. La Commission Fédérale Règlements QRWL¿HUD�VD�GpFLVLRQ�DX[�clubs�FRQVWLWXDQW�O¶8QLRQ�Du 
plus tard le 15 juillet.

Article 320 – Statuts de l’Union
/HV�VWDWXWV�GH�O¶8QLRQ�GRLYHQW�PHQWLRQQHU�OHV�pOpPHQWV�VXLYDQWV��.
��O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GHV�PHPEUHV�GH�O¶8QLRQ
- L’objet de l’Union
��OHV�PRGDOLWpV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O¶8QLRQ�
��OHV�PRGDOLWpV�GH�¿QDQFHPHQW�GH�O¶8QLRQ�TXL�GHYURQW�SHUPHWWUH�GH�GpWHUPLQHU��GH�PDQLqUH�� �

� REMHFWLYH��OD�FRQWULEXWLRQ�GH�FKDTXH�PHPEUH�DX[�EHVRLQV�¿QDQFLHUV�GH�O¶8QLRQ�

Convention : 

La détermination de l’équipe ou des équipes pour lesquelles l’Union est constituée, l’éten-
due des droits sportifs apportés à l’Union par les clubs et leur sort à la dissolution de l’Union 
GHYURQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�GLVWLQFWH�GHV�VWDWXWV��PRGL¿DEOH�SDU�O¶DFFRUG�PXWXHO�GHV�FOXEV�
FRQVWLWXDQW�O¶8QLRQ�VDQV�UHFRXULU�j�XQH�$VVHPEOpH�*pQpUDOH�([WUDRUGLQDLUH�

Article 321 – Les licenciés
1. Les licenciés appartiennent à leur association sportive d’origine et composent les équipes de 

O¶8QLRQ�VDQV�UHVWULFWLRQ�QL�TXRWD�

���/¶8QLRQ�QH�SRVVqGH�SDV�GH�OLFHQFLp�

Article 322 – Durée

���/¶8QLRQ�6pQLRU��86��HW�l’Union Mixte (US/UJ)sont constituées pour une durée de trois ans.

/¶8QLRQ�-HXQHV��8-��HVW�FRQVWLWXpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�GHX[�DQV�
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Toutefois, la Commission Fédérale Règlements� SRXUUD��DSUqV�YpUL¿FDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�SRXU�
OHVTXHOOHV�O¶8QLRQ�D�pWp�HQJDJpH�HW�DX�SOXV�WDUG�avant le 30 avril de chaque saison sportive, décider 
TXH�O¶8QLRQ�QH�VHUD�SDV�UHFRQGXLWH�SRXU�OD�VDLVRQ�VXLYDQWH�

A l’expiration de ce délai, une demande de renouvellement pour une durée identique doit être formulée 
auprès de la Commission Fédérale Règlements via la plateforme informatique.

2. Au-delà des 3 ans (US ou US/UJ) ou 2 ans (UJ)�� OH�FOXE�TXL�GpVLUH�VRUWLU�GH�O¶8QLRQ��RX�HQ�
UHGp¿QLU� OHV�PRGDOLWpV��GHYUD�DYHUWLU�GH�VRQ� LQWHQWLRQ� O¶8QLRQ�HW� OHV�PHPEUHV�GH�FHOOH�FL�SDU�/HWWUH�
Recommandée avec Avis de Réception avant le 1er mars.

���'qV�ORUV�TX¶XQ�QRXYHDX�PHPEUH�LQWqJUH�O¶8QLRQ�RX�TX¶XQ�PHPEUH�OD�TXLWWH��HOOH�GRLW�GpSRVHU�XQ�
nouveau dossier à la Commission Fédérale Règlements conformément à l’article 323.
Les membres s’engagent alors pour une nouvelle période de deux ou trois ans.

��� 8QH� 8QLRQ� QRQ� UpDI¿OLpH� VHUD� FRQVLGpUpH� FRPPH� GLVVRXWH� HW� VHUD� UHWLUpH� GX� ¿FKLHU� IpGpUDO�
DSUqV�YpUL¿FDWLRQ�SDU�OD�&RPPLVVLRQ�)pGpUDOH�Règlements.

Article 323 – Engagement
7RXW�HQJDJHPHQW�G¶XQH�pTXLSH�GH�O¶8QLRQ�GDQV�XQ�FKDPSLRQQDW�GH�)UDQFH�RX�TXDOL¿FDWLI�DX�FKDPSLRQ-

QDW�GH�)UDQFH�GHYUD�REOLJDWRLUHPHQW�LQWHUYHQLU�DSUqV�DFFRUG�HW�HQUHJLVWUHPHQW�GH�O¶8QLRQ�SDU�OD�&RPPLVVLRQ�
Fédérale Règlements�HW�GHYUD�rWUH�DFFRPSDJQp�GH�OD�FRSLH�GH�OD�GpFLVLRQ�DXWRULVDQW�O¶8QLRQ�

Article 324 – Dissolution de l’Union

���/RUVTXH�O¶8QLRQ�HVW�GLVVRXWH�DX�WHUPH�GH�VD�GXUpH�QRUPDOH�ou après décision de la CFR, les 
GURLWV�VSRUWLIV�WHOV�TX¶LOV�pWDLHQW�GpWHQXV�SDU�O¶8QLRQ�j�OD�YHLOOH�GH�VD�GLVVROXWLRQ��VRQW�UpSDUWLV�HQWUH�OHV��
FOXEV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�FRQYHQWLRQV�GH�O¶8QLRQ�RX�GH�O¶DFFRUG�GHV�SDUWLHV��7RXWH�FRQWHVWDWLRQ�VHUD�pWXGLpH�
par la Commission Fédérale Règlements qui statuera en dernier ressort.

��� /¶DVVRFLDWLRQ� VSRUWLYH� PHPEUH� TXL� QH� UpFXSqUH� DXFXQ� GURLW� VSRUWLI� DX� WHUPH� GH� O¶8QLRQ� GRLW�
normalement se réengager au niveau le plus bas, sauf si cette association sportive possède d’autres 
GURLWV�VSRUWLIV�TX¶LO�Q¶DYDLW�SDV�DSSRUWpV�j�O¶8QLRQ�RX�VL�XQ�RUJDQLVDWHXU�GpFLGH�VD�UpLQWpJUDWLRQ�j�XQ�
certain niveau de compétition.

Article 325 – Retrait anticipé
���/¶DVVRFLDWLRQ�VSRUWLYH�VH�UHWLUDQW�XQLODWpUDOHPHQW�HW�GH�PDQLqUH�DQWLFLSpH�GH�O¶8QLRQ�SHUG�WRXV�

OHV�GURLWV�VSRUWLIV�DSSRUWpV�j�O¶8QLRQ��DLQVL�TXH�FHX[�TX¶LO�DXUDLW�GX�UHFHYRLU�FRQIRUPpPHQW�DX[�VWDWXWV�
ou conventions.

���6¶LO�QH�UHVWH�TX¶XQ�PHPEUH�DX�VHLQ�GH�O¶8QLRQ��OHV�GURLWV�VSRUWLIV�QH�SHXYHQW�OXL�rWUH�WUDQVPLV�
TXH�GDQV� OD�PHVXUH�R�� LO� OHV�DYDLW�DSSRUWpV�j� O¶8QLRQ��7RXWHIRLV� OH�%XUHDX�)pGpUDO� �SRXU� OHV�GURLWV�
relatifs aux compétitions nationales) ou la Commission Fédérale Règlements (pour les droits relatifs 
aux autres compétitions) pourra autoriser un transfert des droits non apportés, d’une part en appré-
ciant souverainement les enjeux sportifs présents, et d’autre part si l’association sportive concernée 
DFFHSWH�OH�WUDQVIHUW�GH�O¶DFWLI�HW�GX�SDVVLI�GH�O¶8QLRQ�

$UWLFOH�����±�6ROLGDULWp�¿QDQFLqUH

/¶8QLRQ�HVW�VRXPLVH�DX[�REOLJDWLRQV�¿QDQFLqUHV�SUpYXHV�SDU�OHV�5qJOHPHQWV�*pQpUDX[�RX�SDUWL-
culiers de la FFBB ou de ses organismes décentralisés. En cas de forfait général ou de dissolution de 
O¶8QLRQ��OHV�DVVRFLDWLRQV�VSRUWLYHV�OD�FRPSRVDQW�VRQW�VROLGDLUHPHQW�UHVSRQVDEOHV�GX�UqJOHPHQW�GHV�
VRPPHV�GXHV�DX�WLWUH�GH�O¶pTXLSH��RX�GHV�pTXLSHV��GH�O¶8QLRQ�
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ÉQUIPE D’ENTENTE

&H�UqJOHPHQW�HVW�DSSOLFDEOH�j�FRPSWHU�GX��HU�MXLOOHW�������OHV�(QWHQWHV�VRQW�UpVHUYpHV�H[-

clusivement au niveau départemental. Toutefois, si des comités départementaux ne sont 

pas en capacité d’organiser un championnat départemental Jeunes, il est alors autorisé 

TX¶XQH�HQWHQWH�pYROXH�j�XQ�QLYHDX�LQWHUGpSDUWHPHQWDO��&H�FKDPSLRQQDW�VHUD�DORUV�JpUp�

par la ligue régionale ou, par délégation, par l’un des comités dépatementaux.

$UWLFOH�����±�'p¿QLWLRQ�
L’entente est une équipe constituée de licenciés de plusieurs clubs proches géographique-

ment et  qui mettent en commun leurs effectifs pour participer à une compétition dans une catégorie 
et au niveau départemental.

Le nombre d’ententes est limité à trois par club toutes catégories et sexes confondus.

Les licencié-s évoluant au sein d’une entente continuent d’appartenir à leur club d’origine et consti-
tuent l’entente sans restriction ni quota.

Article 328 – Conditions 

���8QH�entente peut être constituée entre associations sportives pour participer:

- Dans les catégories séniors, au championnat départemental;

- Dans les catégories jeunes, au championnat départemental, ou interdépartemental selon 
OHV�FRQGLWLRQV�À[pHV�DX�SUpDPEXOH�

/HV�FRQGLWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�VRQW�¿[pHV�SDU�OH�&RPLWp�'pSDUWHPHQWDO�ou la Ligue Régionale.

���8QH�entente qui accède au niveau régional ne peut plus évoluer sous cette forme de struc-
ture sportive.

Article 329 – Formalités et procédure

1. La demande de création d’une entente s’effectue par le dépôt d’un dossier type auprès du 
Comité Départemental.

/HV�&RPLWpV�'pSDUWHPHQWDX[�HW�OHV�/LJXHV�5pJLRQDOHV�¿[HQW�FKDTXH�DQQpH�OD�GDWH�OLPLWH�GX�UH-
tour du dossier complet laquelle doit obligatoirement se situer avant le début des championnats.

2. Les ententes�Q¶RQW�SDV�OD�SHUVRQQDOLWp�MXULGLTXH��8QH�FRQYHQWLRQ�GH�FRRSpUDWLRQ�GpWHUPLQH�OHV�
relations entre les clubs membres. Elle devra être annexée à l’imprimé type de demande de création.

3. L’enregistrement de l’entente est placé sous l’autorité du Comité Départemental qui l’entérinent 
pour la durée de la saison sportive à venir.L’entente peut être renouvelée.

Article 330 – Modalités sportives

1. L’entente est gérée par un seul club, lequel est nommément désigné lors de l’engagement 
de l’équipe. Sauf disposition contraire mentionnée dans la convention, ce club donne ses couleurs à 
l’entente.

2. L’entente ne peut être composée que de licenciés des clubs collaborant soit au sein de l’en-
tente soit au sein de la Coopération Territoriale de clubs. 

Outre la participation à des compétitions dans le club où il est licencié, un licencé ne peut 
prendre part à des compétitions qu’avec une seule équipe d’entente. L’entente est soumise aux 
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règles de participation applicables dans le championnat auquel elle participe.

3. Les Comités Départementaux peuvent adopter des dispositions particulières pour réglementer 
les Ententes évoluant dans leurs championnats.

$UWLFOH�����±�6ROLGDULWp�¿QDQFLqUH

L’entente est soumise aux dispositions réglementaires prévues pour le championnat auquel elle 
SDUWLFLSH��(Q�FDV�GH�IRUIDLW�JpQpUDO�RX�GH�¿Q�DQWLFLSpH�GH�O¶HQWHQWH��OHV�FOXEV�OD�FRPSRVDQW�VRQW�VROLGDL-

rement responsables des sommes dues au titre de cette équipe.

COOPERATION TERRITORIALE DE CLUBS

$UWLFOH�����²'pÀQLWLRQ�GH�OD�&7&
�/D�&RRSpUDWLRQ�7HUULWRULDOH�GH�&OXEV��&7&��HVW�XQH�FRQYHQWLRQ�SDU�ODTXHOOH�GHV�FOXEV�DI¿OLpV�j�OD�
FFBB s’engagent à collaborer en vue d’assurer le développement du basketball, conformément aux 
orientations de la politique de la Fédération Française de BasketBall. 
Lorsque la convention de coopération territoriale de clubs est homologuée par la FFBB, les clubs 
membres relèvent des dispositions réglementaires particulières ci-dessous.

Article 333 - Conditions de l’homologation d’une CTC

1. Pour être homologuée, une CTC ne peut être constituée qu’entre 2 ou 3 clubs situés sur le 
territoire d’un même Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI). Toutefois le Bureau 
Fédéral peut accorder toute dérogation relative au nombre de clubs constituant la CTC et/ou le péri-
mètre géographique de ces clubs, si le comité départemental présente un PDT approuvé, intégrant la 
CTC comme véritable projet de développement territorial.Si la collaboration concerne des clubs 
de comités ou de ligues différents, une convention de rattachement dérogatoire sera néces-
saire.

Il est impossible pour un club membre d’une union de faire partie d’une CTC, et récipro-
quement. Les clubs membres d’une CTC peuvent constituer des ententes entre eux sans être 
tenus par la limite de trois équipes prévues à l’article 327.

2. Chaque club signataire de la convention de CTC doit présenter au moment de la conclusion 
de la convention une école mini-basket et effectivement engager au moins une équipe en nom 
propre en U11 (ou moins)�D¿Q�GH�QRWDPPHQW�SDUWLFLSHU�DX[�PDQLIHVWDWLRQV�IpGpUDOHV��UpJLRQDOHV�HW�
départementales.

���/D�UpSDUWLWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�UHOHYDQW�GH�OD�FROODERUDWLRQ�HQWUH�OHV�FOXEV�HVW�À[pH�SDU�OD�
convention et doit permettre à chacun de contribuer à la mesure de ses moyens (équipes de 
FRPSpWLWLRQ��IRUPDWLRQ�G¶RI¿FLHOV��GH�WHFKQLFLHQV��GH�GLULJHDQWV��pYpQHPHQWV�«���

4. La convention doit obligatoirement prévoir la constitution et le fonctionnement d’au moins une école 
territoriale d’arbitrage susceptible d’accueillir tous les licenciés des clubs de la CTC.

���/D�FRQYHQWLRQ�GRLW�SUpYRLU� OD�FRQVWLWXWLRQ�G¶XQ�FRPLWp�GH�SLORWDJH�FKDUJp�GH� UpÀpFKLU�VXU� OHV�
DPpQDJHPHQWV�j�SURSRVHU�j�OD�&7&�HW�G¶DUELWUHU�G¶pYHQWXHOOHV�GLI¿FXOWpV��6a forme et ses modalités 
de fonctionnement sont libres.

6. La convention doit prévoir la durée de la CTC qui peut être de deux ans minimum et de trois ans 
PD[LPXP��$X�GHOj�GH�FHV�GpODLV��OD�&7&�SHXW�rWUH�UHQRXYHOpH�HW�pYHQWXHOOHPHQW�PRGL¿pH�

En toute hypothèse la dénonciation de la CTC doit intervenir au minimum six mois avant l’expi-
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ration de la durée de l’homologation de la CTC; dans le cas contraire la CTC est considérée 
comme tacitement reconduite pour la même durée que dans la convention d’origine

Article 334 – Compétence pour l’homologation des CTC

Le Bureau Fédéral est compétent pour valider la Coopération Territoriale de Clubs. Il prend sa déci-
sion après avis successifs :

- Du ou des Comités Départementaux concernés, sur l’intérêt local de la CTC ;

- De la ou des Ligues Régionales concernées, sur l’intérêt local de la CTC ;

- De la Commission Fédérale Démarche Clubs, sur l’intérêt local de la CTC et le respect de la 

politique fédérale.

- De la Commission Fédérale Démarche Territoriale, en cas de dérogation liée à un Plan de 

Développement Territorial, sur l’intérêt local de la CTC et le respect de la politique fédérale.

Le Bureau Fédéral pourra à tout moment mettre un terme à l’homologation ou suspendre le béné-
ÀFH�GHV�GLVSRVLWLRQV�UHJOHPHQWDLUHV�VSpFLÀTXHV�(licence AS, nombres d’ententes,...) d’une CTC 
dont les conditions ne seraient plus réunies.

$UWLFOH�����²�'LVSRVLWLRQV�UqJOHPHQWDLUHV�VSpFLÀTXHV�DX[�&7&�²�/LFHQFHV�$6

Tout joueur licencié d’un des clubs signataires�GH�OD�&7&�SRXUUD�EpQp¿FLHU�G¶XQH�OLFHQFH�nom-
mée AS, lui permettant d’évoluer avec :

- Les équipes de son club principal (= club où il est titulaire de la licence JC, JC1 ou JC2) ;

- 8QH�VHXOH inter-équipe d’un seul des clubs d’accueil, membre de la même CTC (= club, pour lequel 
LO�EpQp¿FLH�G¶XQH�OLFHQFH�AS).

Article 336 – Niveau d’engagement des équipes et Licences AS

Les compétitions dans lesquelles les équipes pourront aligner des licences AS sont les suivantes :

- Equipe de jeunes : toutes les compétitions (de départementale à nationale) ;

- Equipe senior : compétitions départementales et régionales et championnat de france jusqu’en NF3/
NM3.

$UWLFOH�������2EOLJDWLRQV�VSRUWLYHV�HW�PXWXDOLVDWLRQ�GHV�RIÀFLHOV

Les obligations sportives d’un club d’une CTC peuvent être remplies en faisant appel aux équipes des 
autres clubs de la CTC, sous réserve qu’une équipe ne couvre qu’une seule autre équipe.

8Q�FOXE�GH�OD�&7&�SHXW�UpSRQGUH�DX[�REOLJDWLRQV�GH�OD�FKDUWH�G¶DUELWUDJH�G¶XQ�DXWUH�FOXE�GH�OD�&7&�
GqV�ORUV�TX¶LO�UHPSOLW�OHV�VLHQV��XQ�RI¿FLHO�RX�O¶pFROH�G¶DUELWUDJH�QH�SHXW�FRXYULU�TX¶XQ�VHXO�DXWUH�RI¿FLHO�
ou école d’abitrage.

$UWLFOH�����²�3URFpGXUH

1. Constitution du dossier de CTC :
Le dossier de demande d’homologation d’une CTC est constitué de :
- Une présentation du projet de collaboration entre les clubs (forme libre)
- La convention de CTC;
- En cas de demande de dérogation, le Plan de Développement Territorial du ou des comités dépar-
tementaux concernés, de la ou des ligues régionales concernées  (et si besoin la convention de 
rattachement dérogatoire).;
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- Le procès-verbal de l’organe délibérant de chaque structure concernée.
- Une liste des catégories concernées à jour lors du dépôt de la demande.

2. Date d’envoi du dossier de CTC :
Le dossier de CTC devra être adressé à la FFBB  - Commission Fédérale Démarche Clubs - ex-

clusivement via la plateforme informatique GH�PRGL¿FDWLRQV�GHV�VWUXFWXUHV�VSRUWLYHV�avant le 30 
avril précédent la saison à partir de laquelle les clubs signataires souhaitent coopérer. 

3. Date d’homologation de la CTC :
/H�%XUHDX�)pGpUDO�QRWL¿HUD�VD�GpFLVLRQ�UHODWLYH�j�OD�GHPDQGH�G¶KRPRORJDWLRQ�GH�OD�&7&�DX�SOXV�WDUG�

le 30 juin. La CTC prendra effet au 1er juillet.

���0RGL¿FDWLRQ�GH�OD�&7&��
7RXWH�PRGL¿FDWLRQ�GH�OD�&7&��LQWpJUDWLRQ�RX�UHWUDLW�G¶XQH�DVVRFLDWLRQ��PRGL¿FDWLRQ�GHV�HQJDJH-

PHQWV��«��GHYUD�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�QRXYHOOH�GHPDQGH�DXSUqV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�)pGpUDOH�'pPDUFKH�
Clubs, via la plateforme informatique.

$UWLFOH�����²�&RQYHQWLRQ�GH�&7&

La FFBB établira un modèle de convention de Coopération Territoriale de Clubs.
La convention de CTC devra préciser notamment :
- Toutes les informations relatives aux clubs signataires (siège social, Président, équipes engagées, 
«���
- L’état des lieux des territoires concernés et les annexes détaillant le projet de coopération ;
- Les engagements de chacun des clubs signataires (Ecole de Mini-Basket, Ecole d’Arbitrage, ac-
WLRQV�HQ�IDYHXU�GX�EDVNHW�IpPLQLQ��«���
- Les droits sportifs apportés à la CTC;
- La durée de la convention.

$UWLFOH����²�6ROLGDULWp�ÀQDQFLqUH

/HV�DVVRFLDWLRQV�VLJQDWDLUHV�GH�OD�&7&�VRQW�VRXPLVHV�DX[�REOLJDWLRQV�¿QDQFLqUHV�SUpYXHV�SDU�OHV�
Règlements Généraux ou particuliers de la FFBB ou de ses organismes décentralisés. Ces associa-
tions sont solidairement responsables des sommes dues au titre de la CTC. 

Article 341: Sanctions en cas de manquements aux obligations imposées
6DQFWLRQ��SpQDOLWp�ÀQDQFLqUH��FI�GLVSRVLWLRQV�ÀQDQFLqUHV��LQÁLJpHV�j�FKDFXQ�GHV�FOXEV�GH�OD�
CTC, par la Commission Fédérale Démarche Clubs, en cas de manquements à l’une ou l’autre 
des obligations suivantes :

- Défaut d’école de Mini Basket dans un ou plusieurs clubs de la CTC;

- Absence d’école d’arbitrage dans un club de la CTC.


